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LE GOUVERNEMENT

DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG
Ministére du Développement durable

et des Infrastructures




	Loi du 21 avril 1993 relative a l’agrement de personnes physiques ou morales privees ou publiques, autres que l’etat pour l’accomplissement de taches techniques d’etude et de verification dans le domaine de l’environnement

	Formulaire de Demande d'Agrement
	Révision : 2

27.01.2010


	Formulaire de Demande d'Agrement
	Révision : 1

27.01.2010



Agréments sollicités

	
	(H)
Vérification de déclarations  d’émissions de gaz
	

	(H)   Vérification de déclarations  d’émissions de gaz à effet de serre dans le cadre de l’ETS:
	(H1)
Activités dans le secteur de l’énergie;
	

	
	(H2)
Production et transformation de métaux ferreux ;
	

	
	(H3)
Industrie minérale ;
	

	
	(H4)
Aviation ;
	


(( Voir :
1)
Intructions  pour vérificateurs dans le cadre de la vérification d’émissions de gaz à effet de serre


2)  Conditions à remplir par les personnes faisant l’objet de la demande

	Raison de la demande
	N° d’Arrêté accordé(s)
	Annexe N°

	Nouvelle demande
	FORMCHECKBOX 

	
	

	Extension
	FORMCHECKBOX 

	
	

	Modification
	FORMCHECKBOX 

	
	

	Autre (à spécifier ci-contre)
	FORMCHECKBOX 

	
	


	Prière de compléter, le cas échéant, le formulaire en insérant des pages supplémentaires.


(Réservé à l’administration)

	Numéro de dossier : …………………………………………………………………....

Date d’entrée : ………………….……………………..…………………………….....

Date de demande : ………………………………………………………………...…...

Nom du demandeur : ………………………………………………………………......

……………………………………………………………………………………….…

Adresse : ...……………………………………………………………………………..

……………………………………………………………………………………….…

……………………………………………………………………………………….…

………………………………………………………………………………………….

Agent traitant : ………………………..……………………………………………….

………………………………………………………………………………………….

Remarques : ……………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………………………….




Rappel de la législation en matière d’agrément 

Extraits de la loi précitée du 21 avril 1993

Art. 3 :

1. Les personnes physiques ainsi que les responsables des personnes morales de droit privé ou public, autres que l’Etat, peuvent être agréés s’ils remplissent les conditions suivantes :

a) ils doivent justifier d’une bonne formation technique ou professionnelle. Cette condition n’est toutefois pas exigée pour les personnes physiques et morales de droit privé qui sont en possession de l’agrément gouvernemental prévu par la législation sur le droit d’établissement et celle réglementant l’accès à certaines professions spécifiques ;

b) ils doivent:

· justifier d’une connaissance satisfaisante des prescriptions relatives aux tâches techniques qui leur seront confiées et d’une pratique suffisante de ces tâches ;

· disposer des moyens techniques appropriés et, le cas échéant, du personnel nécessaire pour accomplir, de façon adéquate, les tâches techniques liées à leur mission ;

· avoir accès au matériel et aux informations nécessaires pour accomplir convenablement leur mission ;

c) ils doivent avoir l’aptitude requise pour rédiger les attestations, procès-verbaux et rapports qui constituent la matérialisation des études et vérifications effectuées ;

d) ils doivent jouir, par rapport à la mission qui leur sera confiée, de l’indépendance morale, technique et financière nécessaires pour l’accomplissement de cette mission.

2. Ne peuvent se faire agréer, sauf disposition légale ou réglementaire contraire, les personnes physiques ou morales de droit privé ou public qui sont :

a) le concepteur, le fournisseur, le réalisateur ou l’exploitant du projet ;

b) le mandataire d’une des personnes dénommées ci-avant.

Art. 4 :

1. Les demandes d’agrément sont adressées au Ministre de l’Environnement.

2. Elles mentionnent notamment les nom, prénoms, profession et domicile de la personne physique qui sollicite l’agrément.

· S’il s’agit d’une personne morale de droit privé, elles mentionnent son nom, l’adresse et sa forme juridique ainsi que les noms, prénoms, professions et adresses de leurs gérants, administrateurs ou autres personnes dirigeantes ou responsables en charge des tâches techniques.

· S’il s’agit d’une personne morale de droit public, elles mentionnent ses nom et adresse ainsi que les noms, prénoms, adresses et titres des responsables en charge des tâches techniques.

3. Elles sont accompagnées de tous renseignements et documents, destinés à établir que les conditions requises à l’article 3 sont remplies.

Les personnes morales de droit privé ou public sont tenues de joindre une copie de leurs statuts.

4. Le Ministre limite l’agrément dans le temps et à des tâches techniques déterminées.

5. L’agrément est renouvelable. La demande en renouvellement est à présenter au plus tard trois mois avant la date d’expiration de l’agrément.

Art. 5 :

1. Sauf disposition légale ou réglementaire contraire, les personnes physiques ou morales de droit privé ou public déjà titulaires d’un agrément ne sont pas autorisées à effectuer une tâche technique d’étude ou de vérification.

· lorsqu’elles sont le concepteur, le fournisseur, le réalisateur ou l’exploitant du projet ou

· lorsqu’elles sont le mandataire d’une des personnes dénommées ci-avant.

2. Le Ministre peut à tout moment suspendre ou retirer l’agrément lorsque son titulaire

· ne satisfait plus aux critères de l’article 3, ou

· ne respecte pas ou plus les conditions particulières de l’agrément, ou

· contrevient aux dispositions du point 1. De l’article 5.

Art. 7 :
1. Les personnes agréées au sens de la présente loi sont tenues de se conformer aux instructions qui leur sont données par les mandants.

2. Les personnes agréées sont tenues d’informer régulièrement et de manière appropriée les mandants sur les activités d’étude ou de vérification qu’elles exercent dans le domaine visé par la présente loi.

Les attestations, procès-verbaux et rapports délivrés en vertu de la présente loi doivent être suffisamment explicites et détaillés pour qu’à leur lecture il soit possible de contrôler notamment si toutes les prescriptions ont été observées. En outre, ces documents doivent être signés par la personne physique ou par le ou les responsables de la personne morale de droit privé ou public.

3. Seules les personnes agréées en exécution des présentes dispositions sont autorisées à porter la dénomination : « Personne agréée par le Ministre de l’Environnement pour la réalisation d’études et/ou la pratique de vérifications…… »

4. Les personnes agréées sont tenues de communiquer immédiatement au Ministre toute modification ou extension de leurs statuts ou de leurs domaines d’activités ainsi que, le cas échéant, tout changement dans leurs organes de gestion.

5. Sans préjudice du point 2, les personnes agréées sont tenues au cours d’une procédure de vérification dont elles ont été chargées par le Ministre de lui signaler sans délai tout défaut ou toute nuisance ou toute situation qui constitue ou est susceptible de constituer une atteinte à l’environnement.

Art. 8 :
La rémunération des services rendus au titre de la présente loi ne doit pas être en fonction du résultat des tâches effectuées.

Art. 9 :
Les personnes physiques ou morales de droit privé ou public agréées doivent souscrire une assurance de responsabilité civile contractuelle et extra-contractuelle.

Art. 10 :
Les personnes physiques et les responsables des personnes morales de droit privé ou public agréées ainsi que leur personnel, ouvrier et employé, sont liés par le secret professionnel pour tout renseignement dont ils ont eu connaissance dans le cadre de leur mission.

L’article 458 du code pénal leur est applicable.

Identité du demandeur de l’agrément

1 S’il s’agit d’une personne morale

	1.1 Raison sociale ou dénomination :…………………………………………….…………..

Forme juridique :…………………………………………………………………….…..

Adresse du siège social :


Commune/Localité :..……………………………….…..Code postal :...……………….


Rue :………………………………………………………….…N° :……………….......


Tél :…………………….Fax :……………………….E-mail :…………………………

Adresse du siège d’exploitation :


Commune/Localité :…..…………………………….……Code postal :……………….


Rue :………………………………………………………….……..N° :.……………....


Tél :…………………….Fax :……………………….E-mail :…………………………

1.2 Signataire de la demande :


Nom :……………………………...……………………………………………………..


Prénom :………………………….……………………………………………….……..


Fonction :……………………….……………………………………………………….


Tél :…………………….Fax :…………………….…E-mail :…………………..……

1.3 Personne à contacter par l’administration dans le cadre de la demande :


Nom :………...…………………………………………………………………………..


Prénom :……………..…………………………………………………………………...


Fonction :……….…………………………………….………………………………….


Tél :…………………….Fax :……………..………...E-mail :…………………………


Heure(s), jour(s) d’appel préférentiel(s) :……………………...………………………...




Annexes :

1.4 Fournir en annexe une copie de la publication des statuts de la personne morale et du dernier acte de nomination de ses administrateurs/gérants. (Annexe I)

1.5 Fournir en annexe la liste nominative des administrateurs, gérants ou personnes pouvant engager la société pour laquelle la demande d’agrément est introduite.(Annexe II)

1.6 Fournir en annexe une copie d’un contrat d’assurance « couvrant la responsabilité civile résultant des missions au titre desquelles l’agrément est requis ». (Annexe III)

1.7 Fournir en annexe des informations générales concernant la personne morale tels que :

· Historique

· Fonctions principales (Activités)

· Place dans le cadre d’une entreprise plus large (Organigramme)

· Actionnaires de la société (Personnes physiques)

(Annexe IV)

2 S’il s’agit d’une personne physique

	2.1.
Nom :…………………….………………………………………………………………


Prénom :……………………………………….…………………………………………


Nationalité :……………………………………………………………………………...

2.2.
Domicile :


Commune/Localité :………………………………………Code postal :..……….……..


Rue :……………………………………………………….N° :………………………...


Tél :……………………….Fax :…………………..E-mail :….………………………..


Heure(s), jour(s) d’appel préférentiel(s) :………………………………………………..

2.3. 
Adresse du siège d’exploitation :


Commune/Localité :………………………………………Code postal :…...…………..


Rue :……………………………………………………….N° :…………………….…..


Tél :……………………….Fax :…………………..E-mail :…………………………...




Annexes :
2.4.
Fournir en annexe une copie d’un contrat d’assurance  couvrant la responsabilité civile résultant des missions au titre desquelles l’agrément est requis. (Annexe V)

2.5.
Fournir en annexe tout renseignement permettant d’établir que le demandeur ne se trouve pas dans une situation susceptible de compromettre son objectivité et l’exercice indépendant de ses missions. (Annexe VI)

Compétences du demandeur de l’agrément

Les renseignements repris dans le cadre suivant sont à fournir :  

·  par le « Demandeur Personne physique » ou

·  par le « Demandeur Personne morale », pour les associés et/ou les personnes au service de la personne morale désignées de travailler dans le cadre du type d’agrément sollicité.

Veuillez compléter le tableau ci-après en indiquant toutes les personnes agissant dans les différents domaines de compétence

	Domaine de compétence:
	Nom / Prénom:

	H1
	Partie ingénierie
	

	
	Partie audit
	

	H2
	Partie ingénierie
	

	
	Partie audit
	

	H3
	Partie ingénierie
	

	
	Partie audit
	

	H4
	Partie ingénierie
	

	
	Partie audit
	


Les informations et documents ci-après sont à fournir pour chaque personne indiquée dans le tableau ci-avant.

	1. Domaine sollicité :……………………………………………………….

2. Nom :…………………………………………………………………….

3. Prénom :………………………………………………………………….

4. Nationalité :………………………………………………………………

5. Relation professionnelle avec le demandeur:……………………………..

6. Documents (séparation des informations relatives respectivement à la partie ingénierie et à la partie audit) :

· CV. ; diplôme(s)
; 

· expérience professionnelle
 dans le domaine de l’ETS et/ou le secteur concerné;

· spécialisation(s) et/ou formation(s) dans le domaine de l’ETS et/ou le secteur concerné;

· autres spécialisation(s) et/ou formation(s), notamment en matière de management environnemental ;


Techniques et matériels utilisés
	· Fournir en annexe une note décrivant les techniques et le matériel utilisés (Annexe VII).

· Fournir en annexe au moins un modèle de rapport par point de compétence demandé (Annexe VIII)

· Fournir en annexe une note décrivant la méthode de travail en matière de contrôle (contrôle d’étanchéité des réservoirs, des tuyauteries, normes, etc.).Cette note comprend la liste des contrôles préconisés et pour chacun d’eux la méthode et le matériel utilisés. (Annexe IX)

· Fournir en annexe une preuve de la connaissance des prescriptions relatives aux tâches techniques visées par la demande (Indications des lois, règlements, directives, circulaires et normes employées pour remplir les tâches visées) (Annexe X)

· Fournir en annexe une liste de références des travaux/missions récemment effectués en rapport avec le(s) point(s) de compétence demandé(s) (Annexe XI)


Renseignements complémentaires

	Le demandeur dispose-t-il d’un agrément pour la discipline sollicitée à l’étranger ?


Oui □

Non □


Si oui, fournir une copie de l’agrément en annexe (Annexe X).


Annexes

Le demandeur veillera à numéroter et à présenter les annexes selon la numérotation du présent formulaire.

Les annexes supplémentaires seront numérotées et identifiées dans les différents cadres.

Je soussigné, M…………………………………………..déclare que les informations ci-dessus sont complètes et exactes.

Fait à ……………………………………………., le……………………………………

Signature

� 	Fournir une copie certifiée et conforme à l’original en annexe.


� 	Formation requise pour la partie ingénierie: ingénieur diplômé des procédés, ingénieur diplômé chimiste ou chimiste diplômé. Tout diplôme (min Bac + 4) universitaire scientifique est admissible à condition de pouvoir se prévaloir d’une expérience professionnelle d’une durée minimale de 3 ans dans le domaine concerné par la demande d’agrément. 


Formation requise pour la partie audit: Expérience en matière d’audit à démontrer à l’aide de certificats de formation ou tout autre document servant à prouver les aptitudes demandées.
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